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N'affrontez pas seul·e
cette situation difficile.
Il existe des réseaux de 

soutien pour vous aider à 
faire face à cette épreuve 
et nous souhaitons vous 
orienter vers différentes 
voies qui permettront de 
changer votre situation

Vous trouverez ici la liste 
des associations et des 

bureaux d'aide aux 
victimes par province

Vous pouvez aussi demander du soutien à 
votre entourage proche et de confiance

Vos droits

 Comprendre et être compris·e
 Traduction et interprétation
 Être accompagné·e de la personne de votre

choix devant les autorités et les agents de
l'Administration publique

 Informations sur la procédure policière et/ou
judiciaire

 Accès aux dispositifs d'assistance et de soutien 
 Assistance et participation active à la procédure

pénale
 Demander d'éviter tout contact avec l'auteur·e

de l'infraction dans les locaux judiciaires et de la 
police
 Assistance médicale et psychologique

Votre sécurité est importante pour nous

 
 

 

 
 
 

OÙ FAIRE UN SIGNALEMENT ?
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